
1.  La zone d’étude en mer

a.  Le document stratégique de façade
Le document stratégique de façade comporte une planification 
de l’espace maritime synthétisée par une carte des vocations. 
Cette planification s’appuie sur la description des enjeux de la 
zone concernée et identifie les objectifs de développement 
économique et de préservation de l’environnement.

Sur la façade Nord Atlantique – Manche Ouest, trois zones ont 
vocation à accueillir des projets éoliens :

 –   la zone 3b Plateau continental central : « Cette zone sera la 
première à étudier pour le développement de l’éolien flottant 
en tenant compte des travaux menés au niveau régional, et en 
débordant du périmètre de la zone 3b si nécessaire » ;

 –   la zone 5e Bretagne Sud : « Priorité aux pêches et aux 
aquacultures durables ; en veillant à la cohabitation, par ordre 
d’importance, avec les énergies marines renouvelables… » ;

 –   la zone 4 Manche Occidentale : « Priorité au transport maritime ; 
en veillant à la cohabitation, par ordre d’importance, avec […] 
les énergies marines renouvelables, etc. ».

Quelle est la zone d’étude proposée au débat public ?
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Priorité aux pêches et aux aquacultures durables ; en veillant à la cohabitation, 
par ordre d’importance, avec les énergies marines renouvelables, le nautisme 
et le tourisme durables ; en prenant en compte la préservation du massif dunaire, 
des habitats à fort enjeu écologique et des oiseaux marins. Cette zone inclut le 
périmètre du schéma de mise en valeur de la mer (SMVM) du golfe du Morbihan, 
lequel définit des zones de vocations dans le cadre d’une gouvernance spécifique, 
ainsi qu’une partie de la circonscription du grand port maritime*.

Plateau continental central
Priorité au développement de l’éolien flottant et aux pêches professionnelles 
durables ; en veillant à la cohabitation, par ordre d’importance, avec le transport 
maritime et l’extraction de granulats marins ; en préservant les habitats et espèces 
à forts enjeux écologiques*.
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* Source : Extrait du document stratégique de la façade Nord Atlantique – Manche Ouest.
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Le choix de la zone d’étude en mer présentée au débat public 
s’appuie sur ce document de planification : elle se situe à cheval 
entre la zone 3b et 5e.

Si le potentiel technique du nord Bretagne (zone 4) est avéré, le 
contexte du Brexit a rendu cette zone moins consensuelle. L’ouest 
de la Bretagne est quant à lui pénalisé par des houles trop fortes 
et un trafic maritime intense.
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Projection : RGF 1993 Lambert-93

Source MTES : Limites EMR, environnement / Préfecture Maritime : Défense / Shom : Limites maritimes / 
RTE : Lignes, postes, zones de raccordement / IGN : Limites administratives terrestres / Ifremer : Fond bathymétrique / 
Réalisation : Cerema - Mai 2020.
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b.  L’intégration des contraintes et servitudes 
réglementaires

Les concertations menées dans le cadre du DSF ont été l’occasion 
d’actualiser les servitudes militaires.

Cela a permis de mettre en évidence, sur la zone 3b, des 
contraintes à l’installation de parc éolien en mer, notamment en 
matière de défense et sécurité maritime :

 –   au nord, la zone d’approche de l’aéroport de Lorient ;
 –   à l’est et à l’ouest, des zones d’exercice de tir (ministère des 
Armées).

Ces zones d’exclusion sont considérées comme intangibles à ce 
stade par le Commandant maritime de zone.

c.  La mobilisation des acteurs du territoire et l’état  
des lieux des études menées ont contribué  
à la définition de la zone soumise au débat

Les travaux menés depuis 2013 par le groupe de travail « énergies 
marines renouvelables » (GT EMR) de la Conférence régionale de 
la mer et du littoral de Bretagne (CRML) ont permis d’associer très 
en amont tous les acteurs régionaux.

La Conférence régionale pour la mer et le littoral, qu’est-ce que c’est ?

Créée par l’article 3 du décret no 2012-219 du 16 février 2012 relatif à la stratégie nationale pour la mer et le littoral et aux documents 
stratégiques de façade, la Conférence régionale pour la mer et le littoral, co-présidée par le président du Conseil régional de Bretagne, 
le préfet de la région Bretagne et le préfet maritime de l’Atlantique, a l’ambition d’être un lieu d’échanges, de réflexions et d’actions 
de l’ensemble des acteurs bretons de la mer et du littoral.

La Conférence régionale de la mer et du littoral est le lieu d’information et de débat pour proposer, définir et évaluer les actions 
stratégiques à mettre en œuvre pour la réalisation des chantiers phares proposés dans la charte. Elle est un lieu de réflexion 
et de proposition pour promouvoir la gestion durable de la zone côtière bretonne, et pour définir de nouvelles actions. Elle est garante 
d’une meilleure coordination de l’action publique en zone côtière. Son action couvre ainsi l’ensemble des dispositifs d’action publique : 
actions volontaires, incitations, réglementations.

Elle se réunit trois fois dans l’année en séance plénière et se décline en groupes de travail thématiques.

La Conférence régionale de la mer et du littoral est constituée de membres représentatifs de l’ensemble des acteurs de la zone côtière 
bretonne, répartis selon cinq collèges :

 –   les collectivités territoriales et leurs groupements ;

 –   l’État et les établissements publics ;

 –   les organisations socioprofessionnelles ;

 –   le milieu associatif ;

 –   les syndicats.

Dès 2013, la CRML a établi un groupe de travail dédié aux énergies marines renouvelables (GT EMR). Le GT EMR est composé 
de représentants :

 –   des services de l’État : secrétariat général aux affaires régionales, direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement, direction inter régionale de la mer de la façade Nord Atlantique – Manche Ouest, préfecture maritime, directions 
départementales des territoires et de la mer ;

 –   des pêcheurs : comités départementaux des pêches maritimes et des élevages marins (CDPMEM) ;

 –   des professionnels des filières des énergies marines renouvelables : syndicat des énergies renouvelables, Sabella, etc. ;

 –   du réseau de transport d’électricité (RTE) ;

 –   de collectivités territoriales : conseils départementaux, etc. ;

 –   d’organismes scientifiques compétents et experts : Cerema (centre d’étude et d’expertise sur les risques, l’environnement, 
la mobilité, et l’aménagement), SHOM (Service hydrographique et océanographique de la marine), Ifremer (Institut de recherche pour 
l’exploitation de la mer), etc. ;

 –   d’associations environnementales : Bretagne vivante, Eau et rivières de Bretagne.

Le mandat du GT EMR est de contribuer à préciser le potentiel des eaux situées au large de la Bretagne pour les différentes filières 
en cours de développement, afin de permettre la cohabitation des usages en favorisant la mise à disposition d’informations de qualité 
sur ces sujets complexes, et en organisant le recueil des avis des membres de la CRML.

Le GT EMR, et plus largement la CRML, sont des lieux de partage et d’échange d’information, de concertation réunissant les principaux 
acteurs intéressés par le développement des énergies marines renouvelables : professionnels de la mer, professionnels de l’énergie, 
élus locaux, experts et scientifiques, associations.
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Les travaux du GT EMR, basés sur l’identification du potentiel technico-économique menée par le Cerema et sur l’étude de raccordement 
menée par RTE, ont dans un premier temps permis d’identifier en 2015 une zone entre Groix et Belle-Île, au sud de la Bretagne. Ce site 
a ainsi été retenu pour l’appel à projets d’août 2015 pour l’implantation d’une ferme pilote éolienne flottante, et pour lequel le projet 
porté par EOLFI a été désigné lauréat en avril 2016. Ce projet pilote n’a fait l’objet d’aucun recours, à ce jour.

Les études technico-économiques du Cerema

Le Cerema a réalisé à la demande la Direction générale de l’énergie et du climat plusieurs études pour identifier le potentiel 
technico-économique de l’éolien en mer à partir des critères des organisations de professionnels (Syndicats des énergies renouvelables 
et France énergie éolienne).

Une première étude a été menée en 2014. Elle a permis d’identifier les principaux gisements pour des parcs commerciaux, l’éolien 
en mer posé et des fermes pilotes éoliennes en mer flottantes. Des analyses complémentaires ont été menées en 2016. Ces analyses 
avaient pour objectif d’identifier le potentiel éolien en mer flottant pour des parcs commerciaux. Les critères ont été mis à jour par 
les organisations de professionnels (Syndicat des énergies renouvelables et France énergie éolienne). Ces critères sont moins restrictifs 
que ceux pris en compte en 2014 pour identifier le gisement pour des fermes pilotes éoliennes flottantes :

 –   la vitesse moyenne du vent à 100 m ;

 –   la bathymétrie ;

 –   le marnage ;

 –   la hauteur significative de houle médiane ;

 –   la hauteur significative de houle cinquantennale.

L’ensemble de ces travaux a permis d’évaluer les gisements pour l’implantation de parcs éoliens en mer à partir des critères 
technico-économiques fournis par les organisations de professionnels.

1      http://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/le-projet-emr-r154.html

Ces études, ainsi que les études du potentiel de raccordement 
réalisées par RTE, ont ensuite servi de base aux concertations 
locales menées par les préfets de régions coordonnateurs de 
façade et les préfets maritimes et associant l’ensemble des 
parties prenantes. En Bretagne, ces travaux ont été menés au sein 
de la Conférence régionale pour la mer et le littoral. Les zones ont 
été affinées au cours des réunions de concertation en intégrant 
d’autres paramètres tels que les données relatives aux servitudes 
maritimes et militaires, aux enjeux environnementaux et aux 
usages. Des éléments de réflexion sur le coût ont également été 
introduits à partir d’une étude de l’agence économique régionale 
« Bretagne développement innovation ».

De nombreuses contributions, identifiant en particulier les enjeux 
relatifs à la protection de la biodiversité, aux activités de pêche 
professionnelle et d’aquaculture, et au développement industriel 
des parcs éoliens ont permis d’enrichir le travail.

L’Agence française de biodiversité (AFB), aujourd’hui Office 
français de la biodiversité (OFB), a fait des propositions pour 
éviter les secteurs les plus sensibles au regard des enjeux 
habitats, mammifères marins et oiseaux. Des travaux spécifiques 
avec le comité régional des pêches maritimes et des élevages 
marins de Bretagne ont également permis de définir des zones 
de moindres contraintes.

La visualisation de l’ensemble des données de la mer et du littoral 
en rapport avec les énergies marines, notamment dans le cadre 
du travail de concertation que mènent les différents préfets de 
région et maritimes pour l’établissement de zones propices est 
accessible sur le « SIG EMR1 ».

Actuellement le SIG EMR comporte plus d’une centaine de données 
réparties dans les thématiques suivantes : environnement, 
paysage et patrimoine, pêche, socio-économie, défense, radar, 
navigation maritime, navigation aérienne, technique.

d.  Cartographie de la zone d’étude en mer pour 
l’implantation des futurs parcs d’éoliennes flottantes

Issue des consultations menées sur le territoire, la zone d’étude 
en mer de 1 330 km2 soumise au débat public se situe sur 
deux zones de vocation du document stratégique de façade 
(DSF) : la zone 3b (« Plateau continental central ») et la zone 5e 
(« Bretagne sud »).

Cette zone d’étude répond à des critères de moindre contrainte 
environnementale, de partage des usages et de faisabilité 
technico-économique.

Évitant les secteurs les plus sensibles au regard des enjeux 
habitats, mammifères marins et oiseaux, la zone est contrainte 
par plusieurs zones d’exclusion et de servitudes : au nord par la 
zone d’approche de l’aéroport de Lorient, à l’ouest et à l’est par 
des zones d’exercice de tir (ministère des Armées).

# 
Fic

he

4/8

2

1

http://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/le-projet-emr-r154.html


e.  Proposition de la Conférence régionale de la mer et du littoral
Par ailleurs, après plusieurs années de travaux, et une quinzaine de réunions, les différentes contributions des acteurs du GT EMR de la 
CRML ont convergé pour proposer en 2018 une zone préférentielle propice au lancement des appels d’offres sur une surface de 516 km2 
permettant d’accueillir jusqu’à 1 GW à horizon 2030. 

La zone d’étude présentée au débat public intègre cette proposition de zone préférentielle issue des travaux et jouxte l’emprise du parc 
pilote d’éoliennes flottantes de Groix et Belle-Île.
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Belle-Île-en-Mer

Île de Groix

Projection : RGF 1993 Lambert-93

Source MTES : Limites EMR / Shom : Limites maritimes / RTE : Lignes, postes, zones de raccordement /
IGN : Limites administratives terrestres / Ifremer : Fond bathymétrique /  Réalisation : Cerema - Mai 2020.
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2.  La zone d’étude du raccordement mutualisé
Compte tenu de la zone d’étude en mer soumise au débat, la 
zone d’étude pour le raccordement électrique a été définie pour 
identifier :

 –   les points de raccordement possibles au réseau public de 
transport d’électricité à terre, c’est-à-dire des postes électriques 
400 kV ou 225 kV existants qui sont des points d’injection 
naturels sur le réseau, ou des lignes électriques 400 kV ou 
225 kV disposant d’une capacité d’accueil suffisante avec la 
création d’un nouveau poste électrique ;

 –   la bande littorale envisageable pour l’atterrage ;
 –   une aire d’étude en mer pour le fuseau de raccordement, et 
la construction d’un poste électrique en mer permettant le 
raccordement mutualisé des futurs parcs.

Dans les hypothèses actuelles de transition énergétique, les 
études de réseaux menées par RTE ont montré que le réseau 
225 kV ou 400 kV, plus éloigné de la côte, aurait la capacité 
d’accueillir une puissance de 750 MW.

Du fait des puissances et des distances envisagées, le 
raccordement en courant alternatif est privilégié.

La zone d’étude terrestre proposée pour le raccordement est 
indiquée sur la carte ci-dessous et encadrée par le réseau 
électrique existant.

Au nord, cette zone d’étude intègre les postes existants de Calan 
et Poteau-Rouge ainsi que les réseaux électriques 225 kV et 
400 kV en capacité d’accueillir la production à venir et à proximité 
desquels devra être positionné un futur poste électrique.

À l’ouest, la zone d’étude est délimitée par le poste de 
Concarneau et par la ligne électrique à 225 kV reliant ce poste de 
transformation au réseau électrique 225 kV.

À l’est, la zone d’étude s’appuie sur le poste de Theix, sur la ligne 
électrique à 225 kV reliant ce poste de transformation au réseau 
électrique 225 kV et sur le réseau 63 kV reliant Quiberon à Theix.

Les possibilités d’atterrage entre Concarneau et Penthièvre, par 
l’ouest ou l’est de Groix seront étudiées au regard des contraintes 
et enjeux techniques et environnementaux d’atterrage, des 
tracés en mer et terrestres et en fonction de la zone cible pour 
l’implantation d’un nouveau poste de raccordement à terre.
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